
routefois, s'il n'est pas possible de fixer ce fanal il devra être maintenuallumé, tenu prêt, sous la main, et montré assez à temps pour prévenirme collision.
4. Les petites embarcations à rames, lorsqu'elles marchent à l'avironu à la voile, doivent ne sont soumises qu'à l'obligation d'avoir, prêt, sous?L main, un fanal blanc, qui sera montré temporairement assez à tempsýour prévenir une collision.
Les navires dont il est question dans cet Article ne sont pas obligése porter les feux prescrits par l'Article 4 (a) et par l'Article 11, dernier

aragraphe. ARTICLE 8

Les bateaux-pilotes à voiles, quand ils sont à leurs stations en service
e pilotage et lorsqu'ils ne sont pas mouillés, ne doivent pas montrer les
,ux exiges des autres navires; ils doivent porter en tête de mât un feu
lanc visible tout autour de l'horizon, à une distance de 3 milles au moins,

montrer aussi un ou plusieurs feux provisoires d'une nature quel-nque (flare-up light) à de courts intervalles, ne dépassant jamais 4-
) minutes.

S'ils s'approchent d'un autre navire ou s'ils en voient un s'approcher,doivent avoir leurs feux de côté allumés, prêts à servir et les démasquer
remasquer a de courts intervalles, pour indiquer la direction de leurp; mais le feu vert ne doit pas paraître du côté de bâbord, ni le feuuge du côté de tribord.

Un bateau-pilote à voile, de la catégorie de ceux qui sont obligésaccoster un navire pour mettre un pilote à bord, peut montrer le feuanc au lieu de le porter en tête de mât et peut, au lieu des feux deuleurs côté susmentionnés, avoir sous la main, prêt à servir, un fanaluni d'une glace verte d'un côté, et d'une glace rouge de l'autre côté,ur l'employer comme il est dit plus haut.
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